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	Gestion d’un épisode d’infection invasive à méningocoque ou méningite  à méningocoque (IIM)

	Astreinte concernée
	Astreinte Pharmaceutique Interrégionale

Alsace, Bourgogne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Lorraine

	Acteurs
	Le pharmacien d’astreinte en lien avec les lignes d’astreinte de l’ARS concernée

	Eléments généraux et schéma d’alerte
	Eléments généraux
Dans le cadre de la gestion d’épisode d’IMM, l’urgence prioritaire de santé publique réside dans la mise sous antibioprophylaxie des personnes en contact avec le cas index dans les 24 à 48 H suivant le diagnostic.
La recherche de ces cas index est de la responsabilité des services de veille sanitaire des ARS aux heures ouvrables (du lundi matin au vendredi fin d’après-midi) et du médecin d’astreinte positionné dans chaque ARS hors heures ouvrables.

Antibioprophylaxie

Les personnes en contact avec le cas index doivent se rendre chez un médecin afin de se faire prescrire les antibiotiques. 
En 1ère intention, l’antibiotique le plus efficace sur le germe responsable des IIM, à savoir « Neisseria meningitidis », est la rifampicine (Rifadine®). 
En cas de contre-indication, une antibioprophylaxie par ciprofloxacine orale (Ciflox®) ou ceftriaxone (Rocéphine®) par voie injectable peut être envisagée.

Leur délivrance s’effectue en officine sur présentation d’une ordonnance.
Vaccination 

Sauf situation particulière, la vaccination prophylactique ne nécessite pas une mise en place immédiate et peut être gérée par les services de veille sanitaire à partir du lundi matin suivant le signalement.

Il est rappelé qu’aucun vaccin contre les méningocoques de sérogroupe B n’est commercialisé à ce jour. Les vaccins (à spectre d’action partiels) existants sont diffusés sous couvert d’une autorisation temporaire d’utilisation. 
Les principaux vaccins disponibles sont :
· vaccins conjugués C : meningitec® et neisvac® 

· vaccins tétravalents A/C/Y/W135 : mencevax® et menveo®. 

A noter que mencevax®  et neisvac® sont disponibles dans le stock Etat du Centre opérationnel de réponse et de régulation aux urgences sanitaires (CORRUSS).
Schéma d’alerte

Le pharmacien d’astreinte est prévenu par l’astreinte (administrative ou médicale) de l’ARS concernée de la survenue d’un épisode d’infection invasive à méningocoque (IIM), appelé également méningite à méningocoque.


	Missions
	Le rôle du pharmacien d’astreinte est de garantir la mise à disposition des antibiotiques auprès des personnes concernées.

Pour ce faire, les mesures suivantes doivent être mises en œuvre :

· Faire un point avec le médecin d’astreinte sur le nombre de personnes devant être mises sous antibioprophylaxie en tenant compte du nombre d’enfants de moins de 11 ans le cas échéant (la recherche des cas pouvant être longues, se contenter d’un chiffre approximatif en 1ère intention).

· faire préciser le lieu de résidence de ces personnes et sur cette base identifier une ou plusieurs officine(s) dans laquelle (lesquelles) les personnes peuvent se rendre facilement. La nuit du vendredi au samedi et à partir du samedi après-midi, privilégier l’officine ou les officines de garde sur le secteur.

· Identifier le lieu de dispensation : officine / PUI / autres structures.

· Dispensation en officine :

* Prendre contact avec cette officine (ces officines) pour leur demander de passer commande auprès de leur grossiste-répartiteur du nombre de doses d’antibiotiques nécessaires. Prendre les coordonnées téléphoniques de ce ou de ces grossiste(s)-répartiteur(s).
* Par sécurité, la ou les pharmacie(s) d’astreinte sur le secteur doivent également être approvisionnée(s) de doses de réserve (à évaluer en fonction de la situation et de l’heure du signalement). Pour connaître, les officines de garde, se rendre sur  le site resogarde à l’adresse suivante : http://www.3237.fr (attention tous les départements de l’interrégion Est ne sont pas actifs à ce jour).
· Sur la base de ces informations, prévenir le ou les grossistes concerné(s) et de façon systématique le grossiste d’astreinte pour la région à partir du samedi après-midi (voir espace collaboratif interrégional/Documents partagés/2 Coordonnées utiles/grossistes d’astreinte).

· Rendre compte des informations recueillies et d’éventuelles difficultés (stock de vaccins insuffisant par exemple) auprès de l’astreinte régionale concernée. Le médecin et/ou le cadre d’astreinte doit (doivent) indiquer aux personnes identifiées le nom, la ville et si nécessaire l’adresse de la pharmacie ou des pharmacies concernée(s).
· Dans la mesure du possible et en vue du renseignement de la fiche de déclaration de maladie obligatoire par un médecin, faire un bilan du nombre de boîtes d’antibiotiques délivrées par les officines. Ce bilan peut éventuellement être réalisé en heure ouvrable, a posteriori, par le service de veille sanitaire de l’ARS territorialement compétente.
· Prendre contact par l’intermédiaire de l’astreinte régionale auprès de l’ARS zonale et du CORRUSS si nombre de cas important et/ou plusieurs régions sont concernées.

En cas de difficulté avec le grossiste d’astreinte, prendre appui par téléphone auprès de l’astreinte de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (Afssaps) au 01 55 87 30 00 (afssaps.astreinte@afssaps.sante.fr). 
· Dispensation PUI ou autres structures (service de santé des armées, centre de vaccination …) :

Idem officines + s’assurer de la sécurisation de la dispensation (traçabilité, personnel qualifié…)

	DOCUMENTS UTILES
	Instruction N° DGS/RI/2011/33 du 27 janvier 2011 relative à la prophylaxie des infections invasives à méningocoque 
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	Téléphone
	Courriel

	
	
	Journée
	24h/24
	

	
	CORRUSS
	01.40.56.57.84
	alerte@sante.gouv.fr

	
	AFSSAPS
	01 55 87 30 00
	afssaps.astreinte@afssaps.sante.fr
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